
 
 

 

 

 

FORMATION INITALE A 
L’ARBITRAGE 

Saison 2019 / 2020 
 

Les différentes étapes à respecter, pour y participer : 

1. Consulter le planning des formations (site internet du district – onglet : 
Documents/Domaine de l’arbitrage/Formation Initiale à l’arbitrage) 

 

2. Préinscription sur la plateforme actifoot.fr (s’enregistrer ou créer son compte 
« Actifoot » gratuitement pour accéder à l’offre de formations) sur le lien suivant : 

https://actifoot.fr/formations/arbitres/formation-initiale-en-arbitrage/ 
 

3. Réception par mail des différents documents à remplir et à renvoyer à la LGEF 
accompagnés du paiement de 90 euros (chèque ou virement « club », si prise en charge). 
Remboursement de 25 euros à l’issue de la session de formation, si le/la candidat(e) a 
suivi l’intégralité de la formation 

Les candidat(e)s reçu(e)s sont considéré(e)s comme couvrant leur club au regard du 
Statut de l’Arbitrage pour la saison 2019/2020 (pour les formations effectuées avant le 
31/01/2020), à condition d’arbitrer le minimum de rencontres prévu par celui-ci. Pour toute 
demande de renseignements, vous pouvez contacter préalablement Patricia Machado au 
03.26.79.72.86 ou pmachado@lgef.fff.fr. 

 

https://lgef.fff.fr/wp-content/uploads/sites/14/2019/06/FIA-Planning.pdf
https://actifoot.fr/formations/arbitres/formation-initiale-en-arbitrage/
mailto:pmachado@lgef.fff.fr

